
Comment reconnaître les ormeaux  ? 

Les ormeaux ont une coquille aplatie, ovale et allongée faisant penser à une oreille. Sa couleur peut 
varier du gris verdâtre au brun rouge. Sa coquille compte un alignement de petits trous ronds. L’inté-
rieur de sa coquille est nacrée. Le pied est large et occupe pratiquement toute la largeur de la co-
quille. Il est difficile de la décoller dans l’endommager. 

Est mangée par : les crustacés, les poulpes, les dorades 

royales, l’homme. 

Se nourrit de : d’algues, de morceaux de laminaires, de parti-

cules végétales en suspension dans l’eau. 

Moy : 6 à 8 cm / Max : 14 cm 

Jusqu’à 350g 

LES ORMEAUX Famille  :  Gastéropodes 

Appelé aussi 

Oreille de mer  ou  oreille de Neptune 

Abalone en anglais 

Le saviez-vous ? 

L’ormeau est hémo-

phile. Il ne faut donc 

pas le blesser pendant 

la récolte. 

0 à 20 mètres 



Son histoire  

Ses conditions de 

vie 

 

Ces animaux vivants ac-
crochés aux rochers se 
situent dans des eaux 

peu profondes. Sa cou-
leur lui procure un tres 

bon camouflage.Les or-
meaux ne se déplacent 
presque pas pendant la 

durée de leur vie.  

Plus grosse especes dans le 
pacifique, 30 cm , 4 kg. 

Il peut vivre 15 ans . 

Reproduction 

 

Les mâles et les femelles 
sont séparées et la fé-
condation est externe. 
Lors de la reproduction 

chque femme relâche en-
viron deux millions 

d’œufs dont quelques-
uns donneront des 

larves. Ils sont ensuite 
dispersés par les cou-

rants puis tombent au sol 
après une courte vie pé-

lagique. 

 

Quel est son lien 
avec l’homme ? 

Traditionnellement, l’ormeau 
est ramassé pour la consom-
mation. C’est un met raffiné 
très recherché par les gour-

mets. Il est assez rare ce qui 
explique son prix assez élevé. 

Au cause de la surexploitation, 
certains pays ont imposé des 
quotas sévères. Il existe de 

plus en plus d’élevage pour ré-
pondre à la demande crois-

sante.  

En France, la pêche est régle-
mentée du 1/09 au 14/06, limi-
tant la récolte à 20 pièces par 

jour et par personne. La taille 
réglementaire pour la récolte 

est de 9cm. 


